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PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE SAINT-NÉRÉE

SÉANCE ORDINAIRE DU 1ER MARS 2010
Tenue à la salle municipale à 20 h.

Sont présents : M. Mario Rémillard, Mme Lise Ratté, Mme Christiane Asselin, M. Pascal Fournier, M. André Bouchard et M. Gilles Jean formant QUORUM,

Sous la présidence du maire, M. Clément Vallières.
M. Michaël Couture, directeur général et secrétaire-trésorier, agit comme secrétaire de la séance.  

Ouverture de la session
Le maire, M. Clément Vallières, ouvre la séance à 20 h et lit le projet d'ordre du jour.

1.
Adoption de l'ordre du jour
Après la lecture du projet d'ordre du jour,
Il est proposé par M. Mario Rémillard et unanimement résolu

39-2010
Que l'ordre du jour suivant soit adopté :

1.
Adoption de l'ordre du jour;

2.
Dépôt et approbation du rapport du vérificateur et du rapport financier pour l’année 2009;

3.
Adoption du procès-verbal de la séance du 1er février 2010;

4.
Dépenses du mois de février 2010;

5.
Règlements municipaux :

5.1
Dépôt du certificat relatif au déroulement de la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter : Règlement 03-2010 créant la réserve financière Réseaux;
5.2
Avis de motion : Règlement décrétant une dépense et un emprunt pour effectuer le remplacement des conduites d’aqueduc du secteur du lac Vert;

6.
Demandes d’assistance financière et commandites :

6.1
La Barre du Jour : Commandite;

6.2
Comité de Restauration de la Rivière Etchemin : Subvention;

6.3
Moisson Beauce : Don;

6.4
La Fabrique de Saint-Nérée; 

6.5
CLD de la MRC de Bellechasse : Promotion de la Cycloroute de Bellechasse;

7.
Période de questions;

8.
Affaires nouvelles :

8.1
Attestation de l’usage des compensations reçues dans le programme d’aide à l’entretien du réseau routier local;

8.2
Aide à l’entretien du réseau routier municipal; 
8.3
Remplacement des conduites d’aqueduc dans le secteur du lac Vert;

8.4
Raccordement du panneau incendie de l’école l’Éveil à une centrale de surveillance;

8.5
Augmentation des valeurs assurables; 
8.7
Service incendie :

8.7.1
Démission d’un pompier;

8.7.2
Engagement d’un pompier;

8.7.3
Pompier de l’année 2009;

8.7.4
Plan d’action sur une période de 5 ans;

8.8
Programme de revitalisation : Versement de crédit de taxes;
8.9
Programme des travaux compensatoires de Québec;

8.10
Contrat d’épandage d’abat-poussière;

9.
Dépôt du rapport budgétaire au 31 janvier 2010; et

10.
Levée de la séance.
2.
Dépôt et approbation du rapport du vérificateur et du rapport financier pour l’année 2009

M. Alain Boucher, CMA, de la firme Raymond Chabot Grant Thornton, Comptables agréés, dépose et présente son rapport de vérification ainsi que le rapport financier de la municipalité pour l’année financière 2009.

Il est proposé par M. Mario Rémillard et unanimement résolu
40-2010
Que le rapport du vérificateur et le rapport financier pour l’année 2009 soient approuvés tels que déposés.
3.
Adoption du procès-verbal de la séance du 1er février 2010 

Il est proposé par M. André Bouchard et unanimement résolu

41-2010
Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 1er février 2010 soit adopté tel que rédigé.
4.
Dépenses du mois de février 2010
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose la liste des chèques émis au mois de février et le sommaire du système de paie pour le même mois.  

Le montant net des chèques émis durant le mois de février est de 48 786,18 $; les salaires bruts pour le même mois, incluant les avantages imposables, sont de 9 169,66 $ au provincial et de 8 754,74 $ au fédéral. Les allocations non imposables aux élus sont de 602,37 $ et les contributions de l’employeur s’élèvent à 957,67 $.

Il est proposé par Mme Lise Ratté et unanimement résolu

42-2010
Que le rapport des dépenses autorisées et payées pour le mois de février 2010 soit approuvé comme présenté.

5.
Règlements municipaux
5.1
Dépôt du certificat relatif au déroulement de la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter : Règlement 03-2010 créant la réserve financière Réseaux
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le certificat relatif au déroulement de la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter concernant l’approbation du Règlement 03-2010 créant la réserve financière Réseaux. Le Règlement 03-2010 est réputé approuvé par les personnes habiles à voter.
5.2
Avis de motion : Règlement décrétant une dépense et un emprunt pour effectuer le remplacement des conduites d’aqueduc du secteur du lac Vert
AVIS DE MOTION est donné par M. Gilles Jean, conseiller, que lors d’une séance ultérieure, un règlement décrétant une dépense et un emprunt pour effectuer le remplacement des conduites d’aqueduc du secteur du lac Vert, sera déposé pour adoption.  
6.
Demandes d’assistance financière et commandites

6.1
La Barre du Jour : Commandite
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Bellechasse soutient financièrement cet organisme par l’entremise du paiement de notre quote-part,

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

43-2010
Qu’aucune suite ne soit donnée à cette demande.
6.2
Comité de Restauration de la rivière Etchemin : Subvention
Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu

44-2010
Que le sujet soit reporté à une séance ultérieure.
6.3
Moisson Beauce : Don
Il est proposé par M. André Bouchard et unanimement résolu

45-2010
Qu’aucune suite ne soit donnée à cette demande.
6.4
Fabrique de Saint-Nérée
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

46-2010
Qu’un don de 1 500 $ soit accordé à la Fabrique de Saint-Nérée.

6.5
CLD de la MRC de Bellechasse : Promotion de la Cycloroute de Bellechasse
Il est proposé par Mme Lise Ratté et unanimement résolu

47-2010
Qu’aucune suite ne soit donnée à cette demande.
7.
Période de questions

La période de questions débute à 20 h 35 et se termine à 21 h 40.
8.
Affaires nouvelles

8.1
Attestation de l’usage des compensations reçues dans le programme d’aide à l’entretien du réseau routier local
ATTENDU QUE le ministère des Transports a versé une subvention de 125 718 $ pour l’entretien du réseau routier local pour l’année civile 2009;
ATTENDU QUE les compensations distribuées à la municipalité visent l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts dont les municipalités sont responsables, et situés sur ces routes;

ATTENDU QUE la présente résolution est accompagnée de l’Annexe A identifiant les interventions réalisées par la municipalité sur les routes susmentionnées;

ATTENDU QU’un vérificateur externe présentera dans les délais signifiés pour le dépôt de la reddition des comptes l’Annexe B dument complétée,

Il est proposé par M. André Bouchard et unanimement résolu 

48-2010
Que la Municipalité de Saint-Nérée informe le ministère des Transports de l’utilisation des compensations conformément aux objectifs du Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local.
8.2
Aide à l’entretien du réseau routier municipal
Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu
49-2010
Qu’une aide financière de 50 000 $ soit demandée à la députée de Bellechasse, Mme Dominique Vien, dans le cadre du programme d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal. 
Les travaux pour lesquels une aide est demandée sont les suivants :

-
le rechargement des routes de gravier;

- le remplacement de 3 ponceaux sur divers chemins; et

- l’aménagement de fossés sur le chemin du lac Vert. 
Le coût net de ces travaux est estimé à plus de 50 000 $.
8.3
Remplacement des conduites d’aqueduc dans le secteur du lac Vert
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a réalisé en 2007 un plan d’intervention pour le renouvellement de ses infrastructures;
CONSIDÉRANT QUE des travaux de remplacement de conduites d’aqueduc sont prévus sur environ 1 400 mètres dans le secteur du lac Vert; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a déposé le 15 décembre 2009 une demande de subvention de 1 050 000 $ dans le programme de renouvellement des conduites;

CONSIDÉRANT QUE GENIVAR a présenté une offre de services professionnels en date 26 février 2010 d’un montant de 22 100 $ avant les taxes; et

CONSIDÉRANT QUE Stéphane Roy, Arpenteur-géomètre inc., a présenté une offre de services professionnels en date du 1er mars 2010 d’un montant de 14 100 $ avant les taxes,

Il est proposé par M. André Bouchard et unanimement résolu

50-2010
Que GENIVAR, soit mandatée, conformément à l’offre reçue, pour réaliser les plans et devis, l’appel d’offres, l’avis technique attestant qu’il n’y a pas de sols contaminés ainsi que pour coordonner les autres professionnels qui seront impliqués; et
Que Stéphane Roy, Arpenteur-Géomètre inc., soit mandaté, conformément à l’offre reçue, pour procéder au relevé d’arpentage technique ainsi qu’une mise en plan du relevé.

8.4
Raccordement du panneau incendie de l’école l’Éveil à une centrale de surveillance
CONSIDÉRANT la demande présentée par la directrice de l’école l’Éveil et l’offre de services présentée par Les Alarmes Clément Pelletier inc.;
CONSIDÉRANT QUE la direction de l’école l’Éveil s’engage à faire raccorder, à ses frais, le panneau incendie à une centrale de surveillance; et

CONSIDÉRANT l’importance d’assurer la protection du bâtiment et la sécurité des enfants qui fréquentent l’école de façon adéquate,
Il est proposé par M. André Bouchard et unanimement résolu

51-2010
Que la municipalité s’engage à payer les frais de surveillance du système d’alarme de l’école l’Éveil.

8.6
Augmentation des valeurs assurables
CONSIDÉRANT le rapport d’évaluation technique de l’usine d’assainissement des eaux usées et des postes de pompage réalisé par Services Préventifs d’Évaluation Chiasson, Plante & Ass.; et

CONSIDÉRANT QUE le coût de reconstruction de ces infrastructures est évalué à 784 289 $ alors que la valeur assurée est de 478 617 $,

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

52-2010
Que la valeur assurée de ces infrastructures soit augmentée à 784 289 $.
8.7
Service incendie :
8.7.1
Démission d’un pompier
CONSIDÉRANT QUE M. Steve Gagnon a remis sa démission à M. Christian Pouliot, directeur du directeur du service incendie,
Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu

53-2010
Que soit acceptée la démission de M. Steve Gagnon comme pompier volontaire du service incendie de la municipalité de Saint-Nérée.
8.7.2
Engagement d’un pompier
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Bellechasse autorise l’engagement de M. Normand Boivin, technicien en prévention incendie, à titre de pompier volontaire au sein du service incendie de la municipalité de Saint-Nérée,
Il est proposé par M. André Bouchard et unanimement résolu

54-2010
Que M. Normand Boivin soit engagé à titre de pompier volontaire au sein du service incendie de la municipalité de Saint-Nérée.
8.7.3
Pompier de l’année 2009
CONSIDÉRANT QUE M. Claude Gosselin est le récipiendaire pour l’année 2009 du trophée Nérée Labrecque, remis au pompier de l’année,
Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu

55-2010
Que soit félicité M. Claude Gosselin pour sa nomination de pompier de l’année 2009 et qu’il soit également remercié pour le dévouement dont il fait preuve dans l’accomplissement de son travail de pompier au sein du service incendie de la municipalité de Saint-Nérée.
8.7.4
Plan d’action sur une période de 5 ans
CONSIDÉRANT l’importance de prévoir à long terme les besoins et les objectifs du service incendie dans le but de planifier adéquatement les implications financières des projets et des investissements à réaliser,
Il est proposé par M. André Bouchard et unanimement résolu

56-2010
Que le directeur du service incendie et le directeur général et secrétaire-trésorier soient mandatés pour préparer, avec la collaboration des pompiers, un plan d’action du service incendie sur une période de 5 ans visant à déterminer ses besoins et objectifs; et

Que ce plan soit soumis au conseil municipal avant la planification budgétaire de l’année 2011.
8.8
Programme de revitalisation : Versement de crédit de taxes
CONSIDÉRANT QUE la demande de crédit de taxes déposée pour le matricule 8776-94-5589 répond à toutes les exigences du Règlement 02-09 décrétant un programme de revitalisation dans la municipalité de Saint-Nérée; et

CONSIDÉRANT QUE la résidence construite est évaluée à 97 800 $,
Il est proposé par Mme Lise Ratté et unanimement résolu

57-2010
Que soit autorisé le versement du crédit de taxes de 1 398,34 $ au propriétaire de l’unité d’évaluation portant le numéro de matricule 8776-94-5589.
8.9
Programme des travaux compensatoires de Québec
CONSIDÉRANT QUE le ministère de la Justice du Québec parraine l’organisme YMCA par l’entremise du programme des travaux compensatoires;
CONSIDÉRANT QUE ce programme s’adresse à des citoyens adultes qui ont reçu une amende à la suite d’une infraction à une loi du Québec, un règlement municipal ou une loi fédérale;

CONSIDÉRANT QUE certains citoyens sont dans l’impossibilité de payer leurs amendes et qu’ils peuvent compenser leur dette en travaillant pour des organismes sans but lucratif qui sont partenaires du programme;

CONSIDÉRANT QU’il est offert à la municipalité de Saint-Nérée d’être reconnue comme organisme d’accueil au Programme des travaux compensatoires de Québec; et
CONSIDÉRANT QU’à l’occasion certains citoyens de Saint-Nérée peuvent être appelés à participer à ce programme,
Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu

58-2010
Que la Municipalité de Saint-Nérée demande au YMCA d’être accréditée afin d’être reconnue comme organisme d’accueil pour que ses citoyens puissent avoir accès au Programme des travaux compensatoires de Québec; et
Que le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à signer pour et au nom de la municipalité le formulaire de demande d’accréditation au Programme des travaux compensatoires de Québec.
8.10
Contrat d’épandage d’abat-poussière
Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu

59-2010
Que le contrat d’épandage de 69 000 litres de chlorure de magnésium soit octroyé à SEBCI au prix soumis, soit 0,297 $ le litre, avant les taxes.
9.
Dépôt du rapport budgétaire au  31 janvier 2010
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport budgétaire au 31 janvier 2010.   Les membres du conseil ont reçu ce rapport lors de la séance de travail précédant la séance ordinaire.
10.
Levée de la séance
L’ordre du jour étant épuisé,
Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu

60-2010
De lever la séance.
Le maire indique qu’il renonce à son droit de veto sur les résolutions adoptées durant la présente séance.
La séance prend fin à 22 h 8.






